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Le comité de rédaction a la plaisir de vous présenter le deuxième numéro de la revue

Amplitude du droit dont le sommaire donne à voir la richesse et la variété des contributions. Le

numéro s'ouvre par un entretien avec une philosophe s'étant intéressée au raisonnement

probatoire des juges. Il se poursuit par un dossier mêlant regards juridiques et sociologiques

sur l'affaire et le procès France Télécom, procès au cours duquel le juge a qualifié la politique

délétère de management décidée par l'entreprise de harcèlement moral institutionnel.

Le numéro fait enfin place à plusieurs articles varia, dont les thématiques s'inscrivent dans

différentes branches du droit, telles que le droit de l'environnement ou encore le droit pénal.
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Entretien



Dans la tête du juge. Autour des travaux de
Marion Vorms sur le raisonnement
probatoire au tribunal
Marion Vorms

OUTLINE

1. À l’assaut du raisonnement probatoire des juges
2. Autour de quelques résultats issus de la recherche sur le raisonnement
probatoire des juges
3. Face à la pluralité des méthodes de recherche disponibles

TEXT

Cet entre tien avec Marion Vorms a été réalisé par Marion Lemoine- 
Schonne et Laurent Rousvoal, membres de l’Institut de l’Ouest : Droit et
Europe (IODE – UMR CNRS 6262) le mardi 3 janvier 2023 puis relu en
mai 2023.

1. À l’assaut du raison ne ment
proba toire des juges
Ampli tude du droit : Pour ouvrir cet entre tien, pourriez- vous nous
préciser votre objet de recherche, en première approche. Qu’est- ce
que le raison ne ment proba toire ?

Marion Vorms  :  La notion de raison ne ment proba toire désigne une
acti vité mentale, ou intel lec tuelle, extrê me ment commune aussi bien
dans la vie de tous les jours qu’au tribunal ou dans le cadre de
l’enquête scien ti fique. On peut le définir  comme un raison ne ment à
partir des faits et à propos des faits. Pour le dire simple ment, il corres‐ 
pond à toutes les situa tions où un sujet dispose d’un ensemble
d’infor ma tions factuelles à propos de quelque chose qui vient de se
passer, à propos du monde, et où il va, à partir de ces infor ma‐ 
tions  factuelles et aussi à partir de tout ce qu’il sait par ailleurs à
propos du monde, en inférer que se sont produits certains faits.
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Dit ainsi, cela a l’air très compliqué : prenons un exemple. Je vois qu’il
fait beau mais, tout à coup, le ciel s’assom brit. Je vais émettre un
certain nombre d’hypo thèses à partir de ce constat. Ainsi : c’est peut- 
être un nuage qui passe. Si c’est un nuage, je peux prédire que, si je
regarde dans le ciel, je verrai effec ti ve ment un nuage. Je regarde alors
le ciel mais je ne vois pas de nuage. Je vais donc cher cher une autre
hypo thèse de laquelle je vais tirer une autre prédic tion  ; je verrai si
elle se réalise ou non. L’idée est d’essayer d’arriver à une conclu sion
sur ce qui s’est passé, sur ce qui se passera ou sur ce qui se passe en
général à partir d’éléments factuels. C’est donc aussi une des acti vités
prin ci pales de l’enquête scien ti fique. La science formule des hypo‐ 
thèses géné rales à propos du cours normal des choses, de la manière
dont les phéno mènes se réalisent dans le monde. Mais c’est aussi
quelque chose de très commun encore une fois : le ciel s’est assombri
ou, d’un coup, je vois de l’eau par terre et je me dis : « il a plu » mais,
véri fi ca tion faite, ce n’est pas le cas ; « ce doit être la voisine qui a fait
couler de l’eau pour arroser ses fleurs », etc.

Dans l’enquête, aussi bien l’enquête poli cière qu’au tribunal, il y a
toute une partie du raison ne ment des juges, notam ment, qui porte
sur les faits. C’est cette partie que j’appelle le « raison ne ment proba‐ 
toire  ». Dans «  proba toire  », il y a «  preuve  »  ; les preuves –  plutôt
« éléments de preuve » – à partir desquels on apporte LA preuve, ce
sont d’abord des éléments factuels. Ainsi, raison ne ment sur les faits
et raison ne ment sur les preuves, bizar re ment, cela veut dire la même
chose, cela veut dire raison ne ment à partir de ce que l’on sait du
monde et sur ce que l’on cherche à savoir à propos du monde.

Il y a un mot en anglais, sans équi valent fran çais, qui incarne vrai ment
ce lien entre faits et preuves  :  «  evidence  ». Ce terme désigne des
éléments d’infor ma tion à propos du monde  : on peut aussi parler
d’indices. L’équi valent anglais de ce raison ne ment proba toire
est « eviden tial reasoning ». C’est beau coup plus clair formulé comme
cela mais nous évitons les angli cismes, sans quoi nous pour rions
parler de « raison ne ment éviden tiel ».

A. D.  :  Il est donc une dimen sion de droit comparé et d’influence
de  la common  law dans la compré hen sion de votre objet de
recherche. Plus géné ra le ment, comment une spécia liste fran çaise
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de philo so phie analy tique en vient- elle à travailler sur le raison ne‐ 
ment proba toire des juges ?

M. V. : Ma spécia lité initiale est la philo so phie des sciences. Quand on
s’inter roge en philo sophe sur le raison ne ment, sur l’enquête à propos
du monde, sur ce qu’est une méthode ration nelle pour accéder à une
repré sen ta tion exacte du monde, on prend en général comme modèle
le scien ti fique. La méthode scien ti fique est consi dérée comme le
meilleur exemple de méthode. Elle est perçue comme ce que nous
avons fait de mieux en tant qu’humains comme méthode d’enquête à
propos du monde. La première raison qui m’a conduite à m’inté resser
au raison ne ment  des juges est qu’il m’a semblé que, pour tout un
ensemble d’aspects, le juge ou le juré, avant même d’entrer dans un
monde juri dique parti cu lier, le juge ou le juré comme figure(s) un peu
abstraite(s) de sujets ayant à rendre un juge ment, m’appa rais sait
comme repré sen tant  un autre modèle très inté res sant pour une
enquête à propos du raison ne ment, disons du raison ne ment et de la
prise de déci sion en situa tion d’incer ti tude. Le juge ou le juré doit
rendre une déci sion, à prendre dans un temps contraint, alors qu’elle
produira des consé quences qui touchent à des enjeux consi dé rables.
En tant que figure abstraite, dont la défi ni tion ne suppose guère
encore de consi dé ra tions juri diques, le juge/juré m’est donc apparu
comme une figure méri tant l’attention.

J’y suis arrivée aussi par des rencontres. Réali sant un post- doctorat
en Angle terre, je m’inté res sais beau coup à la psycho logie du raison‐ 
ne ment et j’ai travaillé avec des psycho logues du raison ne ment (en
parti cu lier David Lagnado) qui, eux- mêmes, enquê taient sur le
raison ne ment des jurés, pris encore une fois comme des figures
abstraites – non pas abstraites au sens où cela ne corres pond pas au
raison ne ment de vrais humains mais abstraites au sens où il ne s’agit
pas de repro duire une situa tion de procès réel, soumis à un certain
nombre de procé dures propres à telle ou telle juri dic tion (autre ment
dit, ces expé riences sont censées nous rensei gner sur le raison ne‐ 
ment proba toire en général, que l’on se situe en Angle terre ou
ailleurs). L’idée est de regarder comment des gens en situa tion de
jurés raisonnent mais sans que cela consiste à les observer au
tribunal, dans un débat judiciaire réellement advenu.
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Un autre aspect qui m’a conduite à ces ques tions tient à ce que j’étais
très intri guée par la notion de «  doute raison nable  ». Cela me
semblait résumer de manière assez remar quable toute la diffi culté
qu’il y a à rendre compte du raison ne ment à propos de choses pour
lesquelles on n’aura jamais de certi tude et à propos desquelles on n’a
pas une et une seule bonne méthode à appli quer pour trouver la
vérité. La notion de doute raison nable me semblait d’autant plus inté‐ 
res sante qu’elle ne me semblait pas claire. La ques tion ne me parais‐ 
sait pas réglée de savoir pour quoi, dans certaines situa tions, on
consi dère qu’il est raison nable de douter quand ce n’est pas le cas
dans d’autres –  je pense aux théo ries du complot, nour ries par un
scep ti cisme que l’on pour rait quali fier de dérai son nable. Le doute
raison nable a donc retenu mon atten tion d’un point de vue vrai ment
épis té mo lo gique mais aussi pour ses impli ca tions socié tales impor‐ 
tantes. À partir de cette notion, je suis ensuite remontée aux ques‐ 
tions de stan dard de preuve et, plus large ment, au droit de la preuve.

Je m’y suis donc d’abord inté ressée dans le cadre de la common  law.
Ensuite, j’ai été intri guée par le fait que cette notion de «  doute
raison nable » n’existe pas en droit fran çais, plus géné ra le ment par le
fait qu’il n’existe pas de stan dard de preuve chez nous (j’en repar lerai
un petit peu plus tard si on parle du droit comparé). Ainsi, la diffé‐ 
rence entre le «  stan dard du doute raison nable  » et la règle de
« l’intime convic tion », par exemple, a commencé à m’inté resser. Cela
m’a conduite à regarder le droit et non plus seule ment à regarder la
figure du juge prise comme une image d’Épinal. Cette figure, en tant
que telle, est certes inté res sante mais j’ai eu envie de voir ce qui se
passait vrai ment, ce que le droit dit réel le ment de ces questions.

Pour finir sur mon chemi ne ment vers la ques tion du raison ne ment
des juges, un des facteurs tient à une hypo thèse fonda men tale : celle
de l’unicité du raison ne ment. Je veux dire par là que je consi dère que
le raison ne ment proba toire des juges n’est pas une espèce à part ; je
le prends comme un exemple de raison ne ment proba toire, et un
exemple parti cu liè re ment inté res sant en raison même du fait qu’il se
déploie dans un contexte bien parti cu lier, avec des
contraintes spécifiques.

A. D. : Comment travailler sur le raison ne ment proba toire des juges
sans être juriste initia le ment  ? Au- delà de votre post- doctorat en
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Angle terre, quel est le contexte, l’équipe, au sein desquels poser
cette question- là d’une figure modé lisée («  le juge  »), fina le ment
diffé rente de la figure du scien ti fique qui est plus couram ment
étudiée dans votre disci pline  ? Comment ce dépla ce ment d’objet
(travailler sur le raison ne ment proba toire à propos du juge plutôt
que du scien ti fique) est- il accueilli en France ? Est- ce fruc tueux en
termes de colla bo ra tions  ? En vous écou tant, on entend des
échanges entre objets, entre disci plines, entre cultures natio nales :
cela a- t-il posé problème en France ?

M. V. : La récep tion de ces ques tions par les philo sophes des sciences
s’est faite assez natu rel le ment et assez faci le ment, sans doute parce
que, ayant moi- même une forma tion de philo sophe des sciences, il
est assez simple pour moi d’exposer l’intérêt de ces ques tions à des
collègues philo sophes travaillant sur des ques tions proches et suivant
les mêmes méthodes – ayant la même culture profes sion nelle, pour
ainsi dire.

Si je prends les philo sophes dans un sens un peu plus large, c’est un
peu diffé rent  : j’ai pu parfois être iden ti fiée comme philo sophe du
droit. Or, je ne le suis pas du tout. C’est impor tant de le préciser.
Disons que ce que je fais en m’inté res sant au droit, c’est pour moi de
l’épis té mo logie  : je travaille sur le raison ne ment, la connais sance,
l’enquête empi rique, l’établis se ment des faits, la recherche de la
vérité. Cela étant, cela ne veut certes pas dire que je n’ai aucune
connais sance du droit. Au contraire, je ne pense pas que l’on puisse
enquêter sérieu se ment sur ces ques tions sans se rensei gner effec ti‐ 
ve ment sur le droit. Ce que je connais en droit, c’est une petite partie
du droit et, qui plus est, une partie du droit qui ne concentre guère
l’atten tion des juristes français.

Bref, pour les philo sophes qui s’inté ressent aux mêmes ques tions que
moi, la récep tion de mon travail a été assez natu relle parce que je
travaillais déjà beau coup avec des gens qui avaient une approche
assez origi nale de la philo so phie des sciences, consis tant à s’inté‐ 
resser aux pratiques et non au  scientifique in  abstracto dans une
image du raison ne ment scien ti fique pure ment abstraite. Ma co- 
directrice de thèse Anouk Barbe rousse, avec laquelle je travaille
encore, ou d’autres collègues, comme Isabelle Drouet, s’inté ressent à
la pratique scien ti fique, au raison ne ment du scien ti fique en pratique,
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tel que cela se passe concrè te ment, le scien ti fique étant souvent
confronté à des prises de déci sions, à tout un tas de choses que l’on
ignore en général lorsque l’on s’inté resse de façon abstraite au
raison ne ment scientifique.

Parmi les juristes, on peut distin guer les spécia listes du droit de la
preuve des autres. J’ai eu des échanges extrê me ment produc tifs avec
quelques spécia listes du droit de la preuve en France, qui étaient
convaincus de la néces sité d’une approche inter dis ci pli naire du sujet
(Géral dine Vial, Étienne Vergès et Olivier Leclerc). Cela peut
surprendre mais le droit de la preuve, en France, ne s’inté resse pas ou
très peu au raison ne ment proba toire  : nous y revien drons (une
excep tion notable –  et ancienne  – mérite néan moins d’être
mentionnée, celle de Fran çois Gorphe). Les juristes que je viens de
mentionner, conscients de cette lacune, cherchent à déve lopper des
échanges inter dis ci pli naires pour la combler. Reste que nos échanges
ont parfois pu donner lieu à certains malen tendus, eux- mêmes riches
de sens. En revanche, les discus sions avec des juristes non spécia‐ 
listes étaient libé rées de ce risque. Par exemple, j’ai eu des échanges
très riches avec les personnes avec lesquelles j’ai fait mon Master 2 de
droit qui sont des proces sua listes, plutôt de droit civil, mais des
proces sua listes que mon travail a beau coup inté ressés (notam ment
Lucie Mayer et Cécile Chainais).

A. D. : Y a- t-il alors une proxi mité entre votre approche et celle de
Bruno Latour ?

M. V.  :  Cette ques tion est d’autant plus perti nente que j’ai réalisé,
avant ma thèse de philo so phie des sciences, un mémoire de DEA sur
l’approche «  latou rienne  » des sciences, qui m’a permis de préciser
toutes les diffé rences entre la philo so phie des sciences «  en
pratique  » et l’étude des pratiques d’un point de vue socio- 
anthropologique. Une approche de type « latou rienne » et, plus géné‐ 
ra le ment de science studies, a comme immense intérêt, parmi
d’autres, de jeter la lumière sur la pratique et d’insister sur les
pratiques. Cepen dant, selon moi, Latour est plus un anthro po logue
qu’un philo sophe. En tout cas, la philo so phie des sciences que je
pratique se sépare de l’approche de Latour sur le posi tion ne ment par
rapport au contenu. Il y a eu énor mé ment d’époques chez Latour
mais le Latour que je connais un petit peu est celui qui dit que (je


